
ENTENTE  DE  COLLABORATION
DANS  LE  DOMAINE

DE  LA  RESTAURATION  DE  BIENS  CULTURELS

ENTRE

LA  MINISTRE  DE  LA  CULTURE  DU  QUÉBEC

ET

L'UNIVERSITÉ  DE  PARIS  1

1993-17



LA MINISTRE DE LA CULTURE,
agissant au nom du gouvernement du Québec et
représentée par la Sous-ministre,

ET

L'UNIVERSITÉ DE PARIS I,
représenté par son Président,

Ci-dessous désignés comme les Parties,

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1.      OBJET DE L'ENTENTE

La présente entente a pour objet de préciser le cadre de la collaboration et des
échanges professionnels que les Parties désirent instituer entre le Québec et la France
dans le domaine de la restauration des biens culturels, par l'entremise du Centre de
conservation du Québec (C.C.Q.) et de la Maîtrise de sciences et techniques
"Conservation-Restauration des biens culturels" de l'Université de Paris I (M.S.T.).

2.     ÉCHANGES D'INFORMATION

Les parties conviennent que le C.C.Q. et la M.S.T. pourront échanger régulièrement de
l'information portant sur:

- leurs orientations et leurs activités respectives;

- les développements technologiques pouvant avoir un impact sur la restauration des
biens culturels;

- les dispositions législatives et les structures professionnelles ou administratives les
concernant;

- tout autre projet d'intérêt commun.

3.        ACCUEIL D'ÉTUDIANTS

Les Parties conviennent que le C.C.Q. pourra accueillir des étudiants en provenance
de la M.S.T. pour une durée et selon des conditions fixées d'un commun accord
par le C.C.Q. et la M.S.T.



4.   ÉCHANGES PROFESSIONNELS

Les Parties favorisent les visites d'experts et les échanges professionnels entre le C.C.Q.
et la M.S.T. en vue d'accroître la compétence et l'efficacité de leur personnel et la
qualité de leurs services.

5.    FRAIS

Les Parties conviennent que les frais résultant des visites ou des échanges
professionnels seront à la charge de la partie requérante, à moins que le C.C.Q. et
la M.S.T. en décident autrement.

6.      REPRÉSENTANTS

Les Parties désignent comme leur représentant le directeur du Centre de
conservation du Québec et le responsable de la Maîtrise des sciences et
techniques "Conservation-Restauration des biens culturels" de l'Université de Paris I.

7.     COMMUNICATION

Tout avis, demande d'information ou tout autre document requis en vertu de la
présente entente, pour être valide ou pour lier les Parties, doit être donné par écrit
et acheminé à la Partie concernée tel qu'indiqué ci-après.

Pour la Ministre:

Centre de conservation du Québec
1825, rue Semple
Québec (Québec)
G1N 4B7

Pour l'Université:

Maîtrise de sciences et techniques
"Conservation-Restauration des biens
culturels" (Université de Paris I)
17, rue de Tolhiac
Paris 75034
FRANCE

Tout changement d'adresse de l'une des Parties doit faire l'objet d'un avis à
l'autre Partie.



8.    DURÉE

La présente entente est conclue pour une période d'une année. Elle est renouvelable
par tacite reconduction pour des périodes successives d'une année sauf si l'une des
Parties signifie à l'autre son désir d'y mettre fin au moyen d'un avis écrit transmis au
moins six (6) mois avant l'expiration d'une période.

Si un tel avis devait être donné, les Parties prendront les mesures nécessaires
pour assurer l'achèvement de tout projet entrepris conjointement en vertu de la
présente entente.

9.        ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente entente entre en vigueur le jour de sa dernière signature par les Parties.

Fait à
le jour de
1993

en double exemplaire.


